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Commission des Compétitions seniors – District 47  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale 

d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 

lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 80 euros. Ce délai est réduit à 

48 heures pour les matchs de Coupes. 

 

Présents : MM. José De Jesus, José Roméro, Louis Finance 

Excusée : Mme Christelle Schroder  

 

 

Contrôle des feuilles de matchs. 

 

Information générale 

 

Rappel 

• Report de la dernière journée de D1 – D2 et D3 au 31 mai 2026. 

• La journée du 24 mai sera une journée de rattrapage 

• Arrêt des Coupes Parade et Zanardo, seules les Coupes 47 E.Goualc’h et Réserves L.Coué sont 

maintenues 

Calendrier Coupes 47 et Réserves Intersport 

• ¼ de finale le jeudi 14 mai 2026 à 15h00 

• ½ finale les 23 et 24 mai 2026 

• Finales les 06 et 07 juin (programme à définir) 

 

Coupe Réserves L.Coué Intersport 

 

Programmation 

Les matchs en attente des résultats du tour précédent sont les suivants : 

PORTE AQUITAINE 2 / ASSA 2 

CASTELJALOUX 2 / CASSENEUIL 2 

Les rencontres vont se dérouler le mercredi 01.04.2026 à 20h30 sur le terrain du premier nommé. 

 

 

D4 Vini Prim  

 

Programmation 

Merci à toutes les équipes de D4 de bien vérifier le planning des rencontres mis à jour sur leur espace footclubs. 

 

Coupe Vétérans 

 

Programmation 

Les matchs suivant de coupe vétéran devront être joués avant le 01.05.2026 dernier délai. 

FUMEL / CASSENEUIL 

BIAS / CASTELMORON 

CANCON / AGEN RC 

Exempt  MONFLANQUIN  

Merci aux clubs de nous communiquer les dates le plus rapidement possible. 

   COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 

   Réunion du mercredi 18 mars 2026 

   PV n°27 – Saison 2025/2026 
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Les ½ finales devront être jouées avant le 24 mai 2026 dernier délai. 

 

 

Le Président 

J. Roméro 

 

 

  

 

 

 


